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t. XXX, 1373 

t. XXXV, 529 

Accessoires indispensables d'une voie de 
communication. - Voir Déclaration d'utilité 
publique 

t . XXXI, 1209 
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-Avis 26 mai 1931 

105 
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341 
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198 
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Affichage refusé. 
1929 

Avis du 29 octobre 

t. XXXI, 1239 

Affichage refusé. - , Voir Demande en con-

57 

cession. - Avis du 26 m ai 1931 . · 198 

t . XXXlll, 668 

Avis du 20 juillet 1931 . 208 
t . xxxm, 678 

Agrandi·ssements successifs d ' une conces
sion. - Indication de contenance erronée. -
R ectification à faire par arrêté royal. - Né
cessité d'un avis conforme du conseil des 
Mines. - Non nécessité d'un a rrêté royal pour 
saisir le conseil. - Lorsque deux demandes 
tendant chacune à un agrandissement d 'une 
m ême concession ont été instruites et réso
lues séparém ent, en sorte que l'avis du 
C onseil des Mines sur la seconde demande 
n'a p u , dans l'indication de la contenance 
to tale devan t résulter d e r octroi de cette 
demande, tenir compte du premier agran!
dissement .d emandé, lequel n'était pas en
core a utorisé, alors le second Arrêté Royal 
conform e d'e tous points a u second avis du 
Conseil doit être rectifié pour tenir compte 
du premier ag randissem ent. II faut pour cela 
un avis confo rme .du C onseil des Mînes·, ma is 
un Arrêté Roya l n'est nullement nécessaire 
en p a reil cas pour inviter le Conseil à rectifier 
son précédent avis . - Avis du 4 novembre 
1930 

• 

t . xxxu, 1383 

Allemand concessionnaire demande con-
firmation de sa co ncessio n. - A v is du 1 5 
m a rs 1932 . 

t. XXXIV, 582 

155 

276 
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Ancien puits de mine. - Danger pour la 
surface. - Nécessité de combler. - Charge 
incombant au concessionnaire actuel. - Lors
que l'Administration. des Mines a constaté 
qu'un ancien puits d'e mine est dangereux pour 
la surface, elle doit requérir la Députation 
permanente d ' en imposer le comblement au 
titulaire actuel de la concession dont le péri
mètre renferme cet ancien puits. 

~ 

L 'arrêté de la Députation permanente n'est 
exécutoire qu'après approbation par le Mi
nistre de I'lndustrie, sur avis du Conseil des 
Mines. - Avis du 10 juin 1930 . 

t . X XXII, 1357 

Arrêté de concession. - Nécessit~ d'indiquer 
les communes dont la concession intéresse le 
territoire. - Arrêté modifiant les limites de 
concession. - Influence de la modification 
sur, la liste· des communes. - Nécessité de la 
publier à nouveau. - Absence de cette pu
blication ou liste incomplète. - Nécessité 
d'arrêtés royaux rectificatifs. - Les arrêtés 
royaux portant concession de mine doivent 
indiquer la situation de la mine concédée, 
donc contenir la liste des communes sous les
quelles s'étendra la concession, de façon à . en
traîner un changement à cette liste, il doit la 
publier à nouveau, faute de quoi il écherra de 
prendre un a rrêté royal rectificatif. 

II en sera d e m êm e si une om1ss10n 
existe dans la liste de communes qu'a publiée 
un arrêté modifiant les limites de la conces
sion. - Avis du 5 septemb:r:e 1933 

t. X XXV, 539 

Arrêté royal du 15 septembre 1919. -
Mines, etc. - Installations d'électricité à fort 
coulrant . - P rojet de modifications. - Sim-

• 

233 

119 

351 
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plifications des formalités. - Intervention 
des inspecteurs généraux des mines. - Il 
échet de donner suite à un projet d'Arrêté 
royal qui a pour but d'e rendre plus rapides 
les formalitiés visées à l'Arrêté Royal du 
15 septembre 1 919 sur les installations d' éle~ 
tricité à fort courant (dans les établissements 
soumis à la surveillance des Ingénieurs des 
Mines) tout e'n précisa nt l'intervention des 
Inspecteurs Généraux des Mines dans les pour-
vois éventuels. - Avis du 24 juin 1930 . 134 

t . XXX!/, 1372 

Arrêté royal ·déclaratif de l'utilité publique 
d'une communication. - Prétendue erreur de 
l'ingénieur d es mines. - . Droit civil né de 
l'arrêté . - Impossibilité légale de rapporter 
l' arrêté. - La supposition que l'ingénieur de~ 
Mines aurait émis un avis erroné sur une de 
mande de déelaration d'utilité publique d'une 
voiê de communication dans l'intérêt d'une 
carrière ne saurait autoriser le retrait de 
Ïarrêté royal déclarant l'utilité publique. Un 
arrêté de police ou de sécurité peut être m~

d ifié, rapporté, mais il en est autrement des 
arrêtés qui confèrent un droit civil, si la loi 
ou la Constitution ont prévu ces arrêtés et n'en 
ont pas autorisé le retrait. 

Le droit civil conféré en l'espèce est celui 
de procéder en expropriation des terrains né
cessaires à rétablissement de la communica
tion. 

De même ne peuv.ent être rapportés des 
arrêtés royaux portant concession ou exten
sion de . mine, autorisation de la céder ou de 
la partager, autorisation d ' occuper la surface. 
- Avis d u 23 février-15 mars 1932 . 

t. xxx1v, 572 
266 

() 
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> 
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Arrêtés royaux contradictoires. - Règles 
d'interprétation. - Installations d'électricité 
dans les mines, minières, carrières ou leurs dé
pendances. - Infractions. - Pénalités appli
cables. - Lorsqu'il y a contradiction entre 
deux Arrêtés royaux, il convient généralement 
d'appliquer la règle d'interprétation : « loi 
postérieure déroge à loi antérieure » et il peut 
en être a insi même si le dernier arrêté n'a pas 
cité le premier dans la liste des dispositions 
qu'il abroge. li peut cependant y avoir con
venance à prendre ·un arrêté explicatif. Mais 
en ce cas, il importe de se ga!'der de la P,Ossi
bilité d'au'tres contradictions à provenir du 
nouveau texte. 

Les peines de l'article 130 des lois minières 
coordonnées sont applicables aux infractions 
relatives aux installations électriques dans les 
mines, minières et carrières ou leurs dépen-

235 

dances. - Avis du 25 avril 1933 . 332 
t . XXXV, 520 

Arrêté (projet) sur police et surveillance 
des carrières à ciel ouvert. - Avis d UJ 7 fév. 

' 

1933 319 
t. XXXV, 507 

Avis concernant un avant-projet de loi: 
destiné à modifier la procédure en révocation 
des concessions de ·mine5 dans les cas où cette 
procédure, t elle que l'à organisée la loi du 
5 juin 1911, s'est révélée impossible à accom-
plir. - Avis du 24 février 1931 174 

t. XXX/lI, 644 

Avis sur un avant-projet de loi étendant la 
compétence des juges de paix concernant le& 
dommages à la surface, ·causés par les travaux 
d'exploitation de mines. Avis du 10 fév. 

1931 
t. XXXlll, 635. 

.. 
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Bail d'occupation.- Avis du 19 août 1930 

t. XXXII, 1383 

Bien d 'e sujet allemand. - Séqll!estre. -
Accords de Berlin du 13 juillet 1929. -
Suspension de la procédure en réalisation. -
Ensuite de !'accord de Berlin du 1 3 juillet 
1929 et sur motion de !'Administration . des 
Domaines, il échet de surseoir à J' examen de 
la demande qu'elle avait p.résentée en vue 
d'approbation de l'adjudication d'une mine 
placée sous séquestre comme propriété alle
mande. - Avis du 6 sept. 1929 . 

t. XXXI, 1224 

Cahier des charges. - Article 5 du cahier. 
type de 1914. - Modification de l'article 5. 
- Concession déjà accordée. - Absence 
d'effet rétroactif de 'la modification. - Né
cessité de suivre la procédure en changement 
du cahier des charges. - Les concessions sont 
régies par l'es conditions du cahier des char
ges qui les accompagne, mais ces ·conditions 
peuvent être modifiées si la nécessité s'avère 
de les .modifier. 

Toutefois, les mo·difications introduites en 
1929 à l'article 5 du cahier des charges-typa 
de 1 914 ne s'appliquent pas de plein droit. 
Pour les appliquer à une concession accordée 
avec lancien article 5, il' faut suivre la procé
dure en modification de cahier de charges. _ 
Avis du 19 août 1930 

145 

42 

149 
t. XXXII, 1387 

Cahier d es charges . . - Défense de corn. 
m encer l'exploitation avant d'êtr.e Parvenu , 
cent mètrei; de profondeur. - Conséquenc ~ 
Interdiction de remonter au-dessus de cee ~ 
mètres. - Le cahier des charges stipulant q: 

T 
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le concessionnaire pourra commencer à 
extraire seulement quand il sera parvenu à 
cent mètres de profondeur, implique défense 
de diriger J' exploita~ion en remontant au-
dessus de cent mètres. Avis du 15 nov. 

237 

1929 72 

t. XXXI; 1254 

Cahier des charges dans les concessions 
réunies. - Voir Réunion de concession. -
Avis du 29 septembre 1931 225 

t . XXXIII, 695 

Cahiers des charges différents quant aux 
mesures de police. - Avis du 10 déc. 1929 . 90 

t. XXXI, 1272 

Cahier des charges d'une extension. - Voir 
demand e en extension. - . Avis du 20 juillet 
1931 

t . XXXIII, 679 

Cahier des charges. - Espontes. - Alllto
risation de pe;cement provisoire en vue de 
reconnaissance. - Venue d'eau voisine. -
Précautions spéciales. - Par dérogation au 
cahier des charges de deux concessions con
tiguës, il échet d'autoriser l'un des exploi
tants à percer les espontes séparatives en vue 
de reconnaître, dans la concession de l'autre 
qui est consentant, une réserve de ·charbon 
voisine d'une venue d'eau qui ne permet pas 
d'exploiter sans danger. 

Des précautions spéciales sont à prévoir 
dans larrêté d'autorisation, tant pour pré
munir les ouvriers que pour permettre le 
rétablissement de l'esponte. - Avis du 10 dé
cembre 1929 

t . XXXI, 1265 

209 
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Cahier des charges. - Espontes. - De
mande en autorisation de percer. - Consul
tation officieuse du conseil. - Retour du 
dossier au conseil tSa.Jls avis de la députation 
permanente. - A vis définitif du conseil. -
Avis postérieur de la députation permanente. 
- Non-lieu à nouvelle délibération du con
seil. - Pour les demandes d'autorisation de 
percer des espontes, la consultation de la 
Députation permanente s'appuie sur une tra
dition recpectable, non sur un texte légal. 
Le Conseil des Mines a pu donner avis officiel 
en l'absence d '. avis de la Députation perma
nente, alors que déjà par deux fois, le Gou
verneur avait envoyé le dossier à l'Adrnin:i
nistration centrale au lieu de la remettre à la 
Députa tion permanente et que l'a première 
fois, le Conseil avait émis un avis officieux 
estimant n'y avoir lieU! de s'arrêter aux objec
tions présentées, après quoi l'ingénieur des 
Mines avait complété son rapport. 

Le Conseil n'a plus à délibérer, l'avis 
postérieur de la Députation n'étant pas à con
sidérer comme un fait 'nouveau. Avis du 
28 avril 1931 . 

191 
t. Xxxm, 661 

Cahier des cliarges. - Interdiction de 
remise à forfait. - Nullité de cette clause. _ 
Remise à forfait sans durée fixée. - Perpé
tuité. - A liénation. - Poursuite en dé
chéance. - Nécessité de pours~vre le remi. 
sier à forfait. - 1. Est contraire à la loi de 
1810 la clause d'un cahier de charges inter
di~ant la l~c~tion ou la remise à forfait de la 
mme concedee. 

Il. Une remise: à forfait sa~s !_imitation de 
durée est valable jusqu'à épuisement et n'est 
pas seulement un bail. 

} 
j 
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Ill. La sommation et la poursuite en dé
chéance doivent être dirigées contre le pro
priétaire et contre le bénéfici~ire dUJ forfaill 
perpétuel. - Avis .du 18 janvier 1929 · 

t . XXXI, 1185 

Cahier des charges. - Modification. -
Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1237 

Cahier des charges-type. - Modification 
adoptée en 1920 pour le bassin du Nord. -
Extension à tout le pay.s. - Il écherra d' éten
dre aux concessi.ons à accorder dans toutes les 
provinces du pays }'article 5 du cahier des 
charges substitué en 1920, pour les mines dUI 
bassin du Nord, à l'article 5 du cahier des 
charges-type du 15 mai 1914. - Avis du 
29 octobre 1929 

t. XXXI, 1242 

Communication à établir. - Prééminence 
de l'intérêt minier. _ Convenance de conci
lier, si possible, les deux intérêts. - En ma~ 
tière de déclaration d'utilité publique d'une 
communication à établir l'intérêt de r exploi
tation minière doit pri:Uer l'intérêt du pro

priétaire du sol, mais il importe de concili~ 
autant que possible ces deux intérêts. - Avis 
du 10 mai 1929 . 

t. XXXI, 1204 

. p · • t Déro-Cahier des charges. - roJe · -, · , ur l'hv galion au cahier-type. - Necess1te po 
génieur de la motiver dans son rapport .• -
Il appartient aux Ingénieurs Directeurs d ar
rondissement minieT de mentionner dans leurs 

· les rapports sur les demandes de concess10n, 
raisons de fait qui les poussent à s'écarter, 

239 

3 

55 

60 

22 
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dans leur projet de cahier de charges, du 
cahier-type du 15 mai 1914. - Avis du 
24 mai 1929 . 

t. XXXI, 1207 
Ûlrrières à ciel ouvert. - Projet d'arrêté 

royal. - Sécurité des personnes et des pro
priétés. - lnterdicti?n d'exploiter certa\nes 
zones. - Coordination de l'action des diver. 
ses administrations. - Compétence du gou
verneinent. - Sont de la compétence du. 
gouvernement des mesu~es à _prendre par 
arrêté royal, pour la police et la surveillance 
des carrières à ciel ouvert, en coordonnant 
l'action des diverses administrations intéres
sées, en vue d"assurer, dans chaque cas par
ticulier, la sécurité publique ainsi que la con
servation des propriétés contiguës aux car
rières, les mesures à cette fin pouvant aller 
jusqu'à l'interdiction des travaux d' exploita._ 
tion dans certaines zones. - Avis du 7 févri 
l 933 er 

Carrière. - Voir Exploitation. 
t. xxxv, 507 

Carrière. 
1930 

Police. Avis du 30 déc. 

25 

319 

158 
t . XXXI!, 1396 

Carrière. - Voie de communication 
. D' l . d' tili" sou. terra1ne. - ec arabon u té publi 

- A vis défavorable de la , députation p::::e~ 
nente. - La déclaration d'utilité publi a 

A d ' , I . que peut etre accor ee a une exp 01tation d 
. , , . e car-

nere, comme a une concession d'e mine 
d', hl. A , , en 

vue eta ir un tramage mecanique soute . 
d . 1 . d . , nain 

epms es terrains e carnere jusqu'aux f 
, h . , , f d ours a c aux situes a ront e route ma· 
·' . , , . , , . , ' is Près 

d une carnere deJa epmsee. - II 
appar-

,· 
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tient à l'ingénieur des Mines d'apprécier si 
la voie est la plus pratique, la plus économique 
et la plus directe, en même temps que la 
moins dommageable pour donner issue aux 
nouveaux terrains acquis par l'exploitant. -
li n'échet pas de s'arrêter à l'avis défavorable 
de la Députation permanente, si ses motifs 
sont imprécis et infondés. - Avis du 24 nov. 

241 

1931 - 246 

t. XXX/ll, 716 

Carrière. - Voie de conunwiication. -
Traversée du terrain d'un autre exploitant. -
Usage du raccordement ferré d'une autre in
dustrie. - Autorisation par le chemin de fer. 
- Voie la plus pratique. - Déclaration 
d'utilité publiquie. - Nécessité de réunir les 
deux blocs formant la carrière. - Il convient 
de restreindre l'étendue des expropriations. 
- Engagement de fournir passage à l'oppo
sant exproprié. - Acte à donner. - Non-lieu 
à fixer les modalités du passage. 

1. - li convient de proposer la déclara
tion d'utilité publique pour permettre l' éta
blissement d'une voie ferrée passant sur le 
terrain d'un autre exploitant et raccordant la 
carrière de l'impétrant au raccordement ferré 
d'une· autre société et par là au chemin de fer 
de l'Etat - ce étant donné que }'Administra
tion des chemins de fer a autorisé l'impétrant 
à us~ du raccordement ferré existant, que 
toute autre issue entl'.aînerait des frais d' éta
blissement con1Sidérables, des. perte~ de temps 
et d'argent préjudiciables à l'exploitation -
et surtout si le tracé envisagé n'est pas de 
nature à entraver !'exploitation des carrières 
de la société opposante. 
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Il. - Il importe que la voie de communi
cation à établir réunisse les deux blocs isolés 
:constituant la carrière à desservir. 

III. - Il convient de restreindre l'impor
tance des dé;>ossessions dans les limites com
patibles av ec r utilité de r exploitation ·minière 
et les nécessités de l'intérêt général. 

IV. - Il échet de donner acte aux parties 
·de l'engagement pris par l'impétrant d'établir, 
lorsque la nécessité s' en présentera , un pont 
pour un passage supérieur des voies de trans
port d e r opposant. 

II n ' échet pas d e se prononce,r actuellement 
sur les modalités de ce passage éventuel. -
A v is du 24 nov . 1931 . . 

t. xxxm, 698 

Cession a près liquidation de société. -
Avis d u 14 mars 19.33 

t. xxxv, 509 

Cession d e concessio n d e mine. - Cédant : 
Société en nom collectif. - Seulls associés 
rest~nt. - ·Cessionnaire : Société anonyme 
constituée sous condition d'appro bation de la 
cession. - Approbation. - O nt qualité pour 
céder une concession de mine, ceux qui sont 
demeurés les seuls as ociés en nom collectif 
d ·une Société "qui a vait acquis la concession 
en ad judication p ub lique e t obtenu l'appro
bation de l'adjud ication par arrêté royal. 

La cession peut être faite. à une Société 
anonyme constituée sous condition que la 
d ite cession sera approuvée par arrêté royal. 
- Avis du 20 juillet 1933 . 

t. xxxv, 536 
C~ion de concession. Demande d ' 

ton·sati"on D ' I · d · · au. - , , . • - e ai e six mois. non ap 1• hl D , A • • pl• 
ca e. - egats lllUUers. - R esponsabilité 

228 

321 

348 
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solidaire du concessionnaire. Clause 
d'exemption inopérante. - Facultés finan
cières non suffisantes. - Refus d'autorisa
tion. 

1. - Le délai de six mois imposé à l'adju
dicataire d 'une mine pour se pourvoir de 
l'a pprobation par le Gouvernement est sans 
application au cessionnaire. 

II. - Nonobstant toute clause contraire, le 
cessionnaire autorisé sera it solidairement res-
ponsable des dégâ ts miniers causés par des 
travaux antérieurs à la cession. 

Il Y a lieu de refuser l' autorisation, si le 
cessionnaire ne justifie pas d e facultés finan
cières suffisantes. - Avis du 19 juillet 1929. 

t. XXXI, 1220 

Cession de concession. - Intérêt général 
non lésé. - Intérêt d es parties. - A précia
tion par leurs mandataires. - A utorisation . 

I. - Il échet d' autoriser une cession de 
concession lorsqu'elle p araît avantageuse 
pour les deux pa rties et n' est pas contraire à 
l'intérêt général. 

Il. - C'est aux Conseils d'administration et 
aux Assemblées généra les qu' il appa rtient 
d 'apprécier si les conditions ' d e la cession 
sauvegardent les intérêts de leur société. -
Avis du 1 février 1929 . 

243 

38 

11 

t . xxx1: 1193 

Cession de concession. - Intérêt général 
non lésé. -- A vis favorable. - D emande en 
extension non affichée. - Absence d e recours 
au Ministre. - Incompétence d u Conseil. -
D emande en réunion d e concession. - Non 
con tiguïté. - A vis défavorable. 

I. - Il échet d' ém ettre avis favorable à une 
demande d 'autorisa tion ,rJ .! cession de con-
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cession, si cette cession n'est pas contraire à 
l'intérêt général. 

Il. - Le Conseil des Mines est incompétent 
pour émettre avis sur une demande en exten
sion, s'il n'existe pas de recours au Ministre 
contre un arrêté de la Députation perma
nente refusant d'ordonner l'affichage de la 
demande. 

III. - Il n' échet pas d'autoriser la réunion 
de deux concessions en une si, à défaut de 
l'extension sollicitée, elles ne sont pas conti
guës. - · Avis du 29 octobre 1929 

t. XXXI, 1239 

Cession de la surface d'une concession 
déchue avec clause d'irresponsabilité. - Avis 
du 1 7 mai 1932 . 

t. XXXIV, 591 

Cession de partie de concession. - Acqui
sition et fusion. - Demande en autorisation. 
- Intérêt général. - Il y a lieu d'accueillir 
une demande en autorisation de cession de 

, partie concession et d'acquisition avec fusion , 
lorsque cette demande présente un intérêt 
général , parce qu' elle es t de nature à faciliter 
l 'exploitation. - Avis du 4 octobre 1929 

t . XXXI 1228 
Cession . - V oir demande en autorisation. 

Classement des mines. - Grisou. - Modi
fications non contraires aux lois. - Renfor
cem ent d e la sécurité des ouvriers. - Intérêts 
d es exploitants. - A vis favorable. - II y a 
lieu d e donner suite à un. projet d'Arrêté royal 
mod ifian t certaines dispositions de l'arrêté du 
28 avril 1884 relatives au classement d . es 
mines quant au grisou, si ces modificatio 

A • _ ns, 
sans etre contraires aux lo is sont de n t ' a ure 

V 
>~ . 

57 

285 

46 
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à mieux assurer la sécurité des ouvriers et à 
sauvegarder davantage lP,s intérêts des exploi-
llants. - Avis du 24 juin 1930 . 131 

t . XXXII , 1369 

Comblement de puits. - Av.is du 10 juin 
1930 119 

t. XXXII, 1357 

Avis du 20 juin 1933 . 529 
t . XXXV, 341 

Commission des Sites. - A vis du l 4 marSI 
1933 

Communes (énuméra tion des ) dans l'arrêté 
de concession. - Avis du 5 sept. 1933 

t. XXXV, 539 

326 

351 

Communication. - Ménagements pour 
l'intérêt du propriétaire du sol. - Déclaration 
d'utilité publique. - Il échet de proposer la 
déclara tion d'utilité publique lorsque l'ex
ploitant de mines a modifié sa demande ·de 
façon à ména.gen le plus possible l'intérêt du 
propriétaire du sol. - Avis du 6 sept. 1929 . 44 

t . XXXI, 1226 

Communication à établir. - Rue à fran
chir. - Autorisation par la commune. -
Terrain à traverser. _ Refus du propriétaire. 
- Autorisation d'occuper. - Taillis à occu
per. - Voirie? _ Autorisation pour autant 
qu:e de besoin. - Lorsqu' un Conseil com
munal a accordé à un exploitant de mine l' au
torisation d' établ_ir une passerelle au-dessus 
d 'une rue et de se servir p our cela d e la portion 
de talus qui pourra it être d épendance de la 
rue, mais que le propriétaire du seul terrain à 
traverser , compris dans le périmètre concédé, 
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refuse r autorisation, il échet d'autoriser r occu
pation de ce terrain sur la largeur nécessaire 
(dix mètres) et, pour autant que de besoin, 
même largeur du talus. - Avis du 15 mars 
1930 

t. XXXII, 1348 

Communication par transport aenen. 

Voi6s publique& à framiltlf. ~ Coment@m@nt 
flf! l! ~ u~.u - ~ê m 
ill~~i>S~ = 
~N. ,~ 

lit~ u'Bl iq üê à ' tlfi t-raaspa a èris=a.: il tàut 
~carfor les c o n c:lît;o n s Împliqûa h t pr'~ •a rh.1 des 

p assages au-d essus des voies publiques, cell 
impliquant simple location, cell@s rela tives aux 
indemnités, enfin celles qui obligeraient le 
demandeur à faire approuver ses plans de 
travaux au-dessus des chemins, par la Dépu-
tation/ permanente ou par les communes 
postérieurement à l'avis du Conseil. - Avis 
du 21 mars 1931 . 

t. xxxm, 657 

Communication par voie ferrée. - 04> 
mande de déclaration d'utilité publique. 
Voirie communale. - Pouvoir de l'Etat. _ 
Le Gouvernement peut, sur proposition du 
Conseil d es Mines, déclarer d'utilité publique 
I' étab.lissement sur la voirie communale d'un 
chemm de fer destiné à faciliter r exploitation 
d 'une carrière, pourvu que cette exploitation 
priv.ée soit d ' intérêt géniéral. - Avis du 
21 juin 1929 

t. XXXI, 1217 

Communication de dossiers. - Voir De-
mande de communication. 

110 

187 

35 

.................................. _____ ~ 
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1 
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Compétence des juges de paix en matière 
de dommages à la slurface. - Avis du 10 fév. 
1931 

t . XXXIII, 635 

Concessibilité du gi.sement. Preuve. -

A vis du 2 6 mai 1 9 31 ·. 
t. XXXIll, 668 

C dnc cor J , . ----- Cahlêl:' dM char• 
g è:-. - 1Awê rigGul.'êuse ~~ i llP di \j, = M~ ~ 
lmull1J11. l!iul ~rr& m~~}n@ tfê - ·~m 
GCJnfo:rm~ e1u CemBei1, t1ne r.>l §iiliisr éf..,. 

ha rtr~§ g\ 1ne cm Gllt!Ïon, ti Ï ! i;st r econnu q ue 

c e tte clause r e lative au p la c è rne nt d bornes 
serait d 'exécution trè~ difficile et d 'utilité 
douteuse. (Voir l' avis du 2 4 ~ai 1929.) -
Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1237 

Concession à cheval sur la nouvelle fron
tière. - Nécessité de prescrire réserve d'une 
esponte le long de cette frontière. - Lors-

• · , la nouvelle qu une concession est coupee par . 

f " ·1 f la chose smt rontiere, 1 aut, pour autant que 
encore possible, prescrire de réserver ~C: 

.. du cote 
esponte le long de cette frontiere. . 
belge, sinon la partie belge de la c·once~wn 

• A l . , ·n puits uruque pourrait etre exp 01tee par u . 
d h d B l . ce qm ren-

situé en e ors e la e gique, l art 
drait impossible toute surveillance de 

1 7
a p 

A . du mru 
des Ingénieurs belges. - vis 
1932 

t . XXXIV, 589 

• d donne'e en ex.tension. Concession échue 
- Avis du 20 juillet 1931 · ' . 

t. XXXIII, 679 

247 

165 

1 1 - . :-: . 

198 

55 

283 

210 
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Concession partie à !'Etranger, Partie en 
Belgique rédimée. - Procédure à suivre pour 
Ja poursuite en déchéance. - Utilité de véri
fier et, s'il y échet, confirmer Ja propriété par 

. arrêté royal. - Préalablement à toute pour
suite en déchéance de concessio111 ou partie de 
concession dans les cantons d'Eupen, Mal
médy, Saint-Vith, les étrangers propriétaires 
de ces concessions ou parties de concessions 
doivent être mis en demeure d'élire domicile 
en Belgique et d'y désigner un fondé de pou
voirs. 

Le délai d'inactivité, cinq ans, courra seule
ment du jour où ces concessions auront fait: 
retour au propriétaire, en vertu de laccord de 
Berlin, du 13 juillet 192.9. 

Ce délai expiré, il faut la <>ommation de 
remettre la concession en activité dans les 
six mois et la procédure à suivre pour ces 
concessions sises en partie BelgiquP.- est la 
même que si elles y étaient sises en entier. 

II convient de sommer ra'.:io rd l<'s proprié- . 
taires étrangers de produire leurs titres, après 
quoi un arrêté royal donnerait confirmation 
de la concession. - Avis du 20 juin 193 J 

t . xxxm, 674 
Concession de mine. - Etendue contes.. 

tée. - Compétence judiciaire. - Nouvelle 
concession pour autant que de besoin. - Re. 
devances éventuelJes envers la suriace. _ 
Droit acquis. - Compétence judiciaire. · _ 
Cahiers des charges différents quant aux nie. 
sures de police. - Pouvoir de l'administra. 
tion. 

1. - Son t de compétence judiciaire. non 
a dministrative, les questions dépendant de 
l'étendue contestée d'une concession accordée 
sous l'empire de la loi des 12-28 juille t 1791 

. ' 

204 

vU CONSEIL DES MINES JURISPRUDENCE 

. · des redevances 
notamment celle de savoir ds1 1 face .dans 

. , t · es e a sur 
sont dues aux propne arr ntestation 

, de cette co le cas où, en presence , · r à la loi 
A , al posteneu non vidée un arrete roy ·de 

' 'd'' r autant que du 2 mai 183 7 a conce e, pou 

besoin, le· territoire contesté. . étendre. 
Il. - L' exploitaillt ne saurait prhi . de 

f h.t tant du ca er que le doute r af ranc l d celui 
d 1' XIII que e charges du décret e an. . • r Admi-

de l'arrêté de 1846. Il appartient a I 'nt 
. . d lui sur e poi nistrat10n de s enten re avec , . I on-

d hiers re"'1t a c de savoir lequel des eux ca "' 
1
. Au 

. . . s de po ice. cession quant aux disposition d, . der _ 
besoin, l' Administration peut e~ , ecd'. l 9. 19 

d l arretes e ' Elle trouve du reste ans es . Ame 
1924, 1925, l'e droit de pourvmr, me • 

h. de charo-es, a abstraction faite de tout ca ier I b ."'t, _ 
, . , t la sa u n e . tout ce qu'exigent la secunte e 

Avis du 10 décembre 1929 . XXXI, 1272 
t. 

S ., t, conce5$Îon-Concession de mine. - ocie e . · , 
. , ProJet VISe naire non encore constituee. - • En 

. D 1 . fixé en l'aVIs. -ne vanetur. - e ai . t être 
. d mme ne peu principe, une concession e I déjà 

, , . ' ' A h sique ou mora , concedee qua uri etre p y f . . 'leves 
. les rais e le'galement existant; mais, vu pital 

· , , à gros ca • de constitution d'une soc1ete, d' ance en 
A d nee av . • 

249 

90 

r autorisation peut etre on . . des pro-
d 'l . d ré"'ulansation d 

stipulant uri e ai e "' . ·1 - Avis u 184 
1, · du conse.1 · jets visés en avis 

16 mars 1931 · t. XXXlll, 654 

d · cin'-. . inactive epws 
Concession de nune . devenu dan-, , _ Pwts q uante ans, revoquee. Ates' royaux 

b.lit, des arre gere1D1: - lnapplica 1 e . 1929 -
. d 1er mal • 

du 10 d'écembre 1910 et UI 'iicabilité des 
Devoir de surveillance. - App 



250 AKNALES DES MINES DE BELG!Ql'E 

arrêtés royaux du .15 janvier 1924 ou ·du 
23 février 1925. - L'article 14 de !'Arrêté 
royal du 10 décembre 191 0, ni !'Arrêté royal 
du 1 •r mai · 1 9 2 9 111e sont applicables à un 
puits · abandonné d'une ancienne concession 
inactive depuis cinquante ans et révoquée en 
1926. . 

Mais !'Administration des Mines doit veiller 
à ce qu'exige la sécurité publique, suivre 
pour cela la procédure instituée par !'Arrêté 
royal du 15 janvier 1924 ou, s'il y a danger 
imminent, celle de !'Arrêté royal du 25 fé
vrier 1925. 

N'est nullement exclue, l'application de 
!'Arrêté royal du 1 cr ma i 1929 à des situations 
d'insécurité nées et non réglées à cette date. 
- Avis du 8 juillet 1930 

t. XXXII, 1373 

Concession devenue inexploitable. - Re
nonciation. - Absence d'hypothèques. _ 
puits comblés. - Puits cédé avec autorisa
tion par la Députation de le maintenir ouvert. 
- Non-lieu à autres prescriptions de sécurité. 
- Il échet d'accueillir une demande en re-
nonciation à concession formée par les liqui
·dateurs de la Société concessionnaire, si les 
fo rmalités légales d'a ffiches et de publications 
ont été observées, si le rapport de l'ingénieur 
des Mines constate que la concession n'est plus 
exploitable et si aucune opposition ne s'est 
produite ensuite des affiches et publications. 

En l'absence de toute inscription hypothé
caire, il n' échet pas de prescrire à la. deman
deresse de rempiir les formalités de l'art. 62 
2° des lois minières coordonnées. ' 

Il n ' échet plus de prescrire des conditions 
d e sécurité, si tous les puits sauf un ont été 
comblés en vertu d'un arrêté de la Députa-

135 
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tion: permanente et sous contrôle de l'ingé
nieur des Mines tandis que le dernier a été 
cédé à un tiers q,ui a été autorisé par la Dépu
tation permÇlllente à le maintenir ouvert. ~ 

Avis du 6 septembre 1932 · 
t. XXXIV, 596 

Concession minière. - Terril hors du péri
mètre. - Communication par galerie et bur
quin. - Consentement du concessionnaire 
voisin. _ Autorisation de percer les espontes. 
- Droits des propriétaires de la surface. -:-

S. . · " ossède un ternl I une concess10n m1mere P 
dans 1 , . , d' e con.cession voisine , e penmetre un 
inactive, elle peut, avec le con.sent::nent A du 
propriétaire de cette concession vmsme, etre 

t · , , l tes pour cornmu-au onsee a percer es espon 
· · ontant avec mquer, par galerie et burqum m ' 

son terril. - Toutefois, si les travaux hors 
d . · t à la surface, e sa propre concess10n nmsen. . . 
li d . d . , L' autonsat1on de e e evra In emmte. - d . 

l ,. d' ·e pas au roit percer es espontes ne preJU icI 
. l . , . t ouvant au-dessus qu ont es propnetaires se r · . . d 

d 1 . . d burqum SIS ans e a partie de galene ou u 'l 
. d • oser au travaI la concession voisine, e s opp d' .1. , 

, , d, claré uti 1te 
tant que celui-ci n'a pas ete e d l . . 

. l' 21 3 es ois mI-pubhque, en vertu de art. 
mères. - Avis du 24 février 193 l 

t. XXXIII, 641 

Il gne partie 
Concession partie en A erna ! 

dans le territoire rattaché à la Belgiqued; -:-t 
d 't bli en ses roi s 

Concessionnaire allem an re a •fi ti' 
d con rma on 

en Belgique. - Deman e en E t le 
de concession. -- Conditions. - spon e. t 
long de la frontière? - Réserve sur ce P.

010 

• ,. .nf , Lorsqu une 
JUsqu a plus ample 1 orme. - . . , 

. , , 11 , 1 cession rnimere soc1ete a emande, dont a con. f .. 
est situ~e à cheval sur la nouvelle rontiere, 

251 

290 

1 71 
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demande au Gouvernement belge de confir
mer, pour la partie sise en Belgique, son droit 
de concessionnaire, il échet d'accorder cette 
confirmation, si · la concessionnaire a été 
établie dans ses droits par acte du Gouverne
ment belge pris en suite de l'accord de Berlin 
du 13 juillet 1929, si elle produit l'arrêté de 
concession et le plan en quadruple du terri
toire concédé et si elle a déclaré vouloir se 
conformer, pour cette partie de la concession, 
aux lois et règlements belges. 

La confirmation d:oit être subordonnée à 
l'observation des clauses <l'e !'acte allemand · 
de concession, sauf à traduire en francs, au 
taux de l" étalon-or, la redevan,ce aux proprié
taires du sol. 

Il faut imposer réserve des espontes en 
usage -dans les concessions belges, pour autant 
que cela demeure possible, mais il échet de 
surseoir, jusqu'à plus ample informé, à pre
scrire une esponte le long de la frontière. -
Avis du 15 mars 1932 

t. XXXIV, 582 

Concessions partiellement superposées. 
Cession de concession·. - Réuinio111 des deux 
concessions en une. - Réduction du prix de 
revient. - Autorisation. - II échet d'auto
riser la cession d ' une concession et 1a réunion 
de deux concessions voisines en une seule, 
lorsque cette réunion doit avoir pour effet de . 
supprimer une superposition partielle de con
cessions et de réduire le p·rix de revient du 
charbon à extraire .. - A;is du 20 juillet 1931 

t. xxxm, 686 

Concession révoquée. - Terrain vendu 
avec clause d'irresponsabilité. - Puits devenu 
dangereux. - Clause non opposable à I' Ad-

276 
, , 

216 

[ 
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ministration. _ Arrêté de la Députation 
permanente. - Nécessité d'approbation par 
le Ministre. - Après révocation d'une con
cession de mines le concessionnaire déchu 
reste tenu jusqu'à, concession nouvelle, d' e~~
cuter tous les travaux que nécessite la secunte. 
li importe peu que ce concessionnaire déchu 
ait vendu le terrain contenant un puits devenU! 
dangereux et qu'il. ait stipulé le transfert de 
toutes les responsabilités sur lacheteur. 

li incombe à l'Iii.génieur en Chef-Directeur 
d'entendre cet ancien concessionnaire, puis de 
faire rapport au Gouverneur sur les mesures 
qu'il juge nécessaires. C'est à la Députation 

, . 1 ures nécessaires permanente a prescrire , ,es mes , . , ~ , 
't bl ' l , . , bl'que Mais l arrete pourr re a ir a secunte pu I · 

' t ' · • , ' ·s du Conseil des n es executo1re qu apres av1 
M . M ' · t . Avis du mes et approbation du nus re. -
17 mai 1932 

t. XXXIV, 591 

Conditions différentes pour l'acqu!isition et 
· Avis du pour la réunion de concessions. -

18 octobre 1932 
t. XXXIV, 602 

une réunion de -Condition illégale , pour 
N au siège · de concessions. - Voir ouve 

t. XXXIII, 691 

. . . , torisation de la 
Cond1llon 1llegale pour au V . 

• UillaJ - OIT traversée d'un chenun comm · 
Déclaration d'utilité publique • t. XXXV, 501 

· te officiel. Contenance erronée dans un ac 
- Avis du 4 novembre · 1930 · 

t. XXXII, 1393 

285 

296 

221 

313 

155 
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Co111Cbes concédées à deux différents conCèS
sionnaires . . - Avis du 20 juin 1933 

Danger plausible (carrière) . 
1 0 février 1931 

t. XXXV, 532 

Avis du 

t . XXXIII, 639 

Danger pour la surface. - Voir Ancien 
puits 

Renonciation 

Concession inactive 

Déchéance. - Délai. - Avis du 4 oct. 1929. 

t . XXXI, 1235 

D 'ch' d' ' e eance une concession s'étendant au 
delà de la frontière. - Avis du 30 juin 1931 

t. XXXI//, 674 

Déchéance. - Héritiel"s inconnus. - Avis 
du 23 avril 1929 . 

t. XXXI, 1202 

Déchéance (procédure). - Avis des 24 

344 

169 

121 

127 

135 

53 

204 

20 

février et 16 mars 1931 . 
174 

t . XXX///, 644 

Déchéance. - P rolongation du dépôt du 
d ossier . - Avis du 1 •r février .1929 . 

t . XXXI, 1189 ' 
Avis du 4 octobre 1929 . 

t . XXXI, 1235 

Déchéance. - R emisier à forfait. - A vis 
du 18 janvier 1929 

t . XXXI, 1185 

7 

53 

3 

{. , 
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Déchéance. ·- . Sommations. - A vis du 
1 cr février 1929 

t. XXX I, 1189 

Déchéance. - Voir demande en déchéance. 

Décl~ration d'utilité publique. - Commu
nication. - Accessoires indispensables. 
Talus. - Voies d'évitement en faisceau. -
Ponts de chargement. 

1. - Une communication à ·déclarer d'uti
lité publique pour r enlèvement des produits 
d 'une carrière peut comprendi;e un faisceau de 
voies ferrées que r Administration des che
mins de fer impose d 'établir en cul-de-sac 
l'assiette des talus d'une tranchée, les ponts 
de chargement et les voies d'évitement 
indispensables à l'usage de la communication. 

li. - Pour empêcher la déclaration per
mettant }' expropdation, il ne suffit pas 
d'alléguer que r exploitant de la carrière se 
propose d'utiliser partie des terrains po~r 
d'autres exploitations que la carrière. (Vo~r 
sur ce point l'art. 23 d e la loi du 17 avnl 
1835.) - Avis du 21 juin 1929 · 

t. XXXI, 1209 

D , I · d,. til. , blique - Produc-ec aration u de pu · . 
tion de plans. - pluralité d'exernpl~es. -

D . , , R t'tution - Signature oss1er egare. - econs 1 · . . 
des nouvelles pièces par les auteurs des on~
naux. - Opposant non menacé d'expropn~-
ti.on R bil.t' Tr.,,1versée d'une voie . - eceva 1 e. - "" . 
commllllale. - · A utorisation par le conseil 

. communal. - Conditions illégales. - Sup
pression. 

1. - Pour une requête en déclaration d'uti
lité publique d'une communication à créer 
.dans l'intérêt d ' une exploita tion, la loi n' exige 

255 

7 

27 
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pas que les plans soient produits en plusieurs 
exemplaires; toutefois, il convient de produire 
en trois exemplaires le plan du travail à 
effectuer. 

li. - Si un dossier a été égaré, il n'est pas 
n~cessaire de recommencer l'instruction, au 
cas où toutes les pièces du nouveau dossier 
ont été signées ou déclarées conformes à 
!'original par les auteurs ·de celui-ci. 

Ceux même qui ne sont menacés 
expropriation sont recevables à 
opposition durant !'enquête. 

d'aucune 
formuler 

Ill. - Lorsqu'un Conseil Communal, tout 
en autorisant la traversée d'une voie commu
nale, y a mis des ·conditions de précarité ou 
de redev ances, ces conditions doivent être 
écartées. li en est autrement de la st.ipulation 
de remboursement des frais qu'occasionnera 
le déplacement rendu nécessaire d 'un poteau 
télégraphique. - Avis du 7 fév. 1933 

313 
t . xxxv, 50/ 

Déclaration d'utilité publiqu1e d'une 
souterraine. - A vis dUJ 2 4 n.ov. 1 9 3 1 . 

voie 

. 246 
t . xxxm, 716 

Déclaration d'utilité publique d'une voie 
traversant le terrain d'une autre carrière. -
Voir a"l[is du 24 nov. 1931 . 

228 
t . XXX///, 698 

Déclaration d'u·tilité publique. - Voir Voie 
de commun.i:cation. 

Déclaration d'utilité publique. Voir 
Communication par voie ferrée. 
Communication. 
Ouverture de Communicat.ion. 
Demande de déclaration d 'utilité publique. 
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Dégâts miniers. - Responsabilités. - A vis 
du 19 juillet 1929 . 38 

t. XXXI, 1220 

Délai pour former société concessionnaire. 
-Avisdul6mars1931 184 

t. XXXIII, 654 

Délimitation. - Erreur dans le libellé. -
Nécessité de la rectifier. - Absence de chan
gement de limite ni de superficie. - · Inutilité 
de consulter le concessionnaire. - Lorsque 
l'abornement d'une co~nicession a révélé que 
la délimitation contient une erreur provenant 
du déplacement d'un d:es points de repère 
considérés, il y a lieu de rectifier le libellé de 
cette délimitation sans amener de change
ment aux limites quri ét~ient voulues ni à la 
superficie. 

Cela peut se faire d'office sans qu'il faille 
produire l'adhésion du concessionnaire. -
Avis du 8 juillet 19 30 138 : 

t. XXXII, 1376 

Délimitation. - Libellé erroné. - Avis .du 
Avis du 8 juillet 1930 138 

t. XXXII, 1376 

Demande d'autorisation. ;_. Termes im
propres. - Interprétation. _ Réunion de 
concessions. - Facilités et économie d'exploi
tation. - Autorisation. _ Lorsque deux 
sociétés houiUères ont demandé l'autorisation 
de se fusionner, !'Administration a pu, nonob
stant l'impropriété des termes, instruire l'af
faire et la présenter à la Députation perma
nente, puis au Conseil des Mines, comme 
constituant la demande d'autoriser la cession 
de concession et la réunion des deux conces
sions en une. - II convient d'autoriser cette 
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réunion lorsqu'elle doit fournir le moyen de 
déhouiller lensemble de la façon la plus 
rationnelle et la plu.S éconorniqt11e. - Avis du 
24 juin ) 930 

t. XXXII, T362 

Demande en autorisation d'acquérir mie 
concession e t d'en réunir trois en une. - · 
R ecevabilité. - . Intérêt général. - Diffé
rence de condition pour l'acquisition et pour 
la ' réunion. - Circonstances de fait . satisfai
sant à ces cond ition s. - Une société possé
dant deux concessions de mines est reçue à 
d emander à la fois l autorisation d 'en acquérir 
une troisième et la réunion des trois conces
sions en une seule. 

Il ·doit être constaté que I' a:cquisition n'est 
pas contraire à l intérêt général et que la 
réunion d es tro is concessions en une sera favo
rab le à cet intérêt. 

Ces conditions p euvent résulter de ce 
' qu'une seule des concessions renfer m e des 
puits susceptibles d e servir à lexploitation 
d'un ·gisement p rofond d'un~ des autres con
cessions, de ce que d e nouveaux sièges p révus 
ou en p rép aration doiv en t avoir un champ 
d 'exp loitation à cheval sur les limites entre 
les concessions à réunir, enfin de ce que la 
réunion .permettra d 'exploiter des espontes et 
de réduire les frais .d'administration et de 
direction. - Avis d u 18 oct. 1932 

t. XXXIV, 602 

Demande en auto risa tion de cession de 
partie d e concession avec réunion à la con
cession de l'acquéreur. - Premi~r objet d e la 
la demande déjà examiné par le conseil. -
Second objet justifié quant à l'intérêt général. 
- A vis favorable sur le second objet. -:... 
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296 

) 

J URISPRUDENCE DU CO NSEIL DES MI NES 

Lorsque deux sociétés houillères .sollicitent 
l' autorisa tion : l'une de vendre une partie de 
sa concession, l'autre d'acquérir cette partie 

• 1 
et de la réunir à sa propre concession, mais 
que déj à un précédent avis favorable . du Con
seil a été émis sur la demande de l'autorisa
tion d e v endre et d'acquérir seule sollicitée 
alors, le Conseil n'a plus à se p rononc"er que 
sur la demande de réuuion, et il échet de se 
prononcer en faveur de celle-ci , si elle est 
justifiée tant au point\ de vue de l'intérêt 
général qu' à celui des intérêts privés. -
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Avis du 29 juillet 1930 . 141 

t . XXXI/, 1379 

Demande de concession. - ·Avis favorable 
sous réserve quant aux facultés financières. 
- Substitution de demandeur. - Notoriété 
d'existence des dites facultés. - Avis favo
rable. - Lorsque le Conseil a émis, sur une 
demande de concession, un avis favorable 
sous la condition que l'impétrante justifiera 
des facultés financières, il y a lieu à avis 
favorable sur la dema nde d'une société qui 
s' est substituée à la demanderesse et dont la 
puissance financière est de notoriété publique. 

Les fo rm alités de publicité · ne doivent. pas 
être recommencées. (Décision implicite par 
a na logie de l'art. 6 , al. 3 , de la loi du 51 juin 
1 911. Conf. avis inédit du 14 juillet 1 905 et 
avis du 30 m ai 1926. « Ann. des Mines », 
1927, p . 633). - Avis du 23 avril 1929 16 

t . XXXI, 1198 

Demande en concession. de mines. - Con
d itions requises pour l'affichage de la de
m ande. Contrôle et consta tation des 
recherches minières. - Refus d'affichage. -
R ecours au Ministre. - Prorogation du délai 
d e dépôt du dossier. - Bour obtenir l'affi-
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chage de la · demande en· concession de mines, 
il ne faut pas justifier de la probabilité d'une 
exploitation utile, mais bien de !'existence 
d'un gisement concessible. Les recherches à 
cette fin doivent être contrôlées et constatées 
par !'Administration. 

A cette fin , il échet de proroger le délai de 
dépôt au Greffe du Conseil du dossier con
cernant le recours adressé au Ministre contre 
l'arrêté refusant l'affichage. Avis du 
26 mai 1931 

t. XXXII/, 668 

Demande en concession. - Exploitabilité 
non démontrée. - Recherches non offici~lle
ment contrôlées. - Absence de titre d'in-

• venteur. - Opposant. - Demande d'indem

nité. - Exploitabilité non démontrée. -
Rejet. 

I. - Ne justifie pas la demande de con
cession une recherche qui a prouvé !'existence 
de minerai, mais qui n'a pas prouvé l'exploi
tabilité du gisement. Il en est de même d'une 
recherche dont les résultats n'ont pas été 

officiellement consbatés. 

II. -.- Une recherche qui n'a pas démontré 

r exploitabilité· du gisement ne confère pas 
davantage le bénéfice de l'article 22, al. 4, 
des lois minières coordonnées. - A vis du 
15 novembre 1929 

t. XXXI, 1245 

Demande en concession. Improbabilité 
d'exploitation utile. _:. Absence de justifica
tion de facultés financières. - Pour qu'une 
concession puisse être accordée, le demandeur 
doit avoir démontré la probabilité d'existence 
d ' un gîte utilement exploitable et il doit avoir 
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justifié des facultés techniques et financières 
nécessaires pour faire face aux frais et char-
ges de l'explo·itation. Avis du 15 nov. 
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1929 68 

t. XXXI, Î250 

Demande en concession. - Refus d'affi. 
chage. - Recours aUJ Ministre. - Dépôt du 
dossier au Greffe. - Constatations à faire sur 
le gisement~ - Prorogation du délai. - Nou
velle prorogation. - Lorsque, sur I'ecours au 
Ministre contre refus d'affichage d'une de
mande ·en concession, prolongation du délai 
de dêpôt du dossier au Greffe du Conseil a 
été accordée en vue de constœtations à faire 
(par .l'Administration) suir le gisement même 
dont concession est demandée, et que des 
p1eces administratives sont parvenues all! 
Greffe peu de jours av1an1t J' expiration du 
délai prorogé, il échet d'' accorder d'office une 
seconde prorogation. Avis du 20 juillet 
1931 208 

t. XXXIII, ôiB 

Demande en déchéance. - Procédure. 
Sommation -de reprendre l'exploitation. 
Concessionnaires habitant l'étranger. · 
Tran•smissiôn par lettre recommandée. -
Concessionnaire inscrite à titre de domicile, 
mais sans demeure connue. - La procédure 
en déchéance de concession de mines est 
valable et régulière lorsque tous les proprié
taires indivis de la concession on,t été sommés 
par exploit d'huissier de reprendre l' exploi
tation, que les ex.p.Jo.its pour .les défendeurs 
domiciliés à l'étranger leur ont été adressés en 
copies sous pli recommandé, que pour une 
défenderesse restée inscrit;e à titre de domicile 
dans une commune belge, mais n'y habitant 
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pas et n'ay;ant pas de demeure connue, 
l'exploit a été signifié au Procureur du Roi et 
la copie affichée à .la porte du Palais de Jus
tice, après que les yoisins eurent refusé de la 
recevoir. - Avis du 22 nov. 1932 

t. XXXIV, 606 

Demande de communication de dossiers. 
- Incompétence de la Députation perma. 
nente. - Compétence du Ministre ou du 
Gouverneur, selon le cas. - N'est pas rece
vable une requête a dreE.sée par un tiers à la 
DépUJt1ation permanente en vue d'obtenir 
communication de dossiers de mines. 

Pour les dossiers reposant à l' Administra
tion centrale, il appartient au Ministre seul 
d ' autoriser, après justification d'un intérêt 
légitime, la communication sous surveillance 
et sans déplacement ou la délivrance de copie 
de pièces déterminées. 

Pour les dossiers en Province, concernant 
des affaires non pendantes devant la Députa
tion permanente, la Compétence appartient 
au Gouverneur sous réserve de recours au 
Ministre. - Avis du 22 février 1929 . 

t. XXXI, 1195 

Demande en déclaration d'utilité publique 
.d'une communication. - Enquête. - Affi. 
chage. - Clôture le quinzième jour à midi. 
- Nullité de l'enquête. - Le délai de quinze 
jours prescrit par la loi du 2 7 mai 18 70 pour 
la durée de l'enquête préalable à tout arrêté 
royal d' expropriatiion pour cause d'utilité pu
blique doit être franc, en sorte que r affiche -
annonçant l'enquête doit rester apposée 
quinze jours pleins et l'enquête doit être 
recommencée si elle a été clôturée le quin-

300 
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zième jour à midi. Le jour où l'affiche ·a été 
apposée ne peut être compté. - Avis du 
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21 juin 1932 288 

t . X XXIV, 594 

Demande en extension. - Terrain exigu, 
sans intérêt, entouré de concessions. - Dépla
cement de la rivière indiquée comme limite. 
- Absence d'influence sur la limite. - De
mande d'extension partiellement 5éllls objet. 
- Indication com_me limite d'une rivière dé
placée. - Considération du nouveau lit. 

I. - Si la demande en extension porte sur 
un pet it terrain sans intérêt industriel, ma is 
constituant un îlot entre plusieurs conces,.. 
sions, il échet d'accueillir la demande. 

II. - Lorsqu'une rivière . indiquée comme 
limite . d'une concession a été ultérieurement 
déplacée, la limite reste l'ancien lit, et la 
demande d'extension est sans objet en tant 
qu'elle vi~e la partie de territoire en deçà de 
cet ancien lit. 

III. - Si, après déplacement de la rivière, 
un arrêté de ooincession indique la rivière 
comme limite, c'es t du nouveau lit qu' il s'agit. 
- Avis du 23 février 1932 . 

t. XXXIV, 567 

Demande en extension. - Territoire jadis 
concédé. - Révocation. - Nécessité de 
cahier des char-ges nouveau avec stipulations 
de redevance proportionnelle. - Anciens 
t~avaux. - Danger. - Précautions propo
sees. - Dommages de surface peu' probables. 
- Concession. - Non-lieu à nivellement. 

I. - L'octroi en extension de partie dUJ 
territoire d'une con~ession r~voquée, nécessite 
la fixation d 'une redevance proportionnelle 

261 
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envers la surface et d'un nouveau cahier de 
charges. 

Il. - Le dange~ résultant d'anciens travaux 
ne doit pas faire obst~cle à !'extension, si le 
demandeur s'offre à prendre des précautions 
que !'Administration reconnaît suffisantes. 

III. - Il n'y a point lieu d'accueillir des 
oppos1t10ns fondées sur !'éventualité peu 
probable de dommages à un champ de 
m anœuvre, à un cimetière communal ou à un 
quartier de ville. 

Il n' échet point de prescrire au concession
naire de faire à ses fra is un nivellement géné
ral de la surface, nivellement à contrôler 
tous les deux ans. - Avis du 20 juillet 1931. 

t. XXXIII, 679 

Demande en réunion de con.cessions. 
Economie des installations annexes à un nou
veau siège. - Prolongation des galeries. -
Reconnaissance des couches. - Intérêt gé
n éral. - Autorisation. - Condition d'établir 
un noU\Teau siège. - Illégalité. - L'expé
rience a prouvé que la division des conces
sions en Campine n 'est pas souhaitable. Il 
convient d'autoriser comme favorable à l'in
térê t général la réunion en une seule des deux. 
concessions issues çle pareille division, lorsque 
cette réunion permettra de faire servir pour 
les deux concessions les. installations énormes 
d 'un siège complet avec logements ouvriers, 
etc., existant sur une des conoessions et de 
prolonger dans !'autre concession les galeries 
partant de ce siège, ce qui permettra de· re
connaître !'allure des couches ·et de déter
miner si et à quel endroit il conviendra d' éta
blir un second siège. 

Est illégale la condition d'établissement 
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d'un second siège p'roposée 
Députa tion permanente. 
tembre 1931 

dans !'avis de la 
Avis du 1 cr sep-

t. XXXIII, 69i 

Dépôt du dossier. - Délai expire. - De
mande de prolongation. - Non recevabilité. 
- Poursuite en déchéance. -- Nécessité de 
sommer tous les propriétaires, les nus-pro
priétaires, les ~ufruitiers. - N'est pas rece
vable une demande en prolongation d.u délai 
de dépôt du dossier au Greffe, si ce délai est 
déjà expiré. 

Le dossier constitué pour une poursuite en 
8échéance doit faire connaître exactement 
tous les propriétaires actuels de la concession. 

En cas d'usufruit, l'action doit être dirigée 
contre tous les nus-propriétaires et tous les 
usufruitiers de la concession. Avis du 
1 •r février 1929 

t . XXXI.. 1189. 

I)éputation permanente. - Carrière. -
Mesure de policé. - ·- Nécessité d'approbation 
ministérielle. - Dossier incomplet. - Avis 
<l'e suriséance. ·- Lorsqu'un arrê tté de la Dé
putation permanente a prescrit à un ex ploitant 
de carrière des mesures en vue de garantir la 
c<;>1_1~ervation des travaux et la sécurité des 
ouvriers, le Conseil des Mines, consulité par le 
Minis tre a u sujet de l'approbation à donner à 
l'arrê té de la Députation permanente, émet un 
a;v~s de surséance si le dossier ne contient ni le 
r~pport de l'ingénieur des Mines qui a propo! é 
larrê té, ni la preuve que l'exploitant intéressé 
('\Vait été entendu. _ Avis du 30 décembre 
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1930 158 

t. XXXll, 1396. 
• 
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Domaine de l'Etat pouvant être occupé. -
Voir Occupation 

Dommages à la surface. (Projet de loi). -
Avis du 10 février 1931 . 

t. XXXIII 635 

Dossiers. - Voir Demande de communi-
cation de dossiers. 

Dossier égaré. - Reconstitution. - V air 
Déclaration d'utilité publique 

Dossier incomplet. - A vis du 3 0 décem
bre 1930 

t. XXXl/, 1396 

Enquête sur utilité publique. - Durée. -
Avis du 21 juin 1932 

t. XXXIV, 594 

Esponte à conserverie long de la frontière, 
en cas de concession à cheval sur celle-ci. -
Avis du 17 mai 1932. 

t. XXXIV, 589 

Avis du 15 mars 1932 

t. XXXIV, 582 

Esponte entamée. - Avis du 6 mai 1930. 

t. XXXl/, 1352 

Espontes. - Intervention de la Députation 
permanente. -Avis du 28 avril 1931 . 

t . XXXIII, 661 
Espontes. - Percement provisoire. _ 

Avis du 1 0 décembre 1929 . 

t . XXXI, 1265 

Esponte traversée pour atteindre un terril. 
- Voir Terril. - Avis du 30 déc. 1930. 

Voir avis du 24 février 1931. 
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Etendue de concession contestée. 
du 10 décembre 1929 

Avis 

t. XXXI, 1272 

Efrangers propriétaires de mine inactive. -

267 

90, 

Avis du 30 juin 1931 . 204 
t. XXXll/, 674 

Avis du 22 novembre 1932 . 
t . X XXIV, 606 

Examen critique d'un projet d'arrêté royal 
sur l'établissement de lignes électriques et sur 
les mesures de sécurité à faire observer. - Est 
défectueux quant à la forme et au fond un 
projet d'arrêté royal qui, débutant par un 
article qualifié « unique », le fait suivre de 
86 autres articles, qui porte expressément 
abr~gation de certaines dsipositions d'une 
instruction ministérielle, qui confirme d'autres 
dispositions de cet~e instruction sans les repro
duire ni les fair~ 

0

publier. - Avis du 9 mai 
1931 

t. XXXll/, 665 

Exploitabilité de concession à démontrer. 
Avis du 15 novembre 1929 

t . XXXI, 1245 
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Avis du 15 novembre 1929 . 68 
t.. XXXI, 125~ 

Exploitation de carnere. Danger pos-
sible, non imminent. - Mesures de sécurité. 
- Pour légitimer des mesures de sécurité à 
prendre par la Députation permanente, iJ suffit 
que des travaux d'exploitation de carrière 
soient de nature à pouvoir causer du danger 
sans qu'il Y ait danger imminent. - Avis du 
JO février 1931 169 

t XXXIII, 639 
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Extension. - Voir Demande en extension. 

· '· Facultés financières insuffisantes pour ré
parer dégâts. - Cession. -Avis du 19 juillet 
1929 

t. XXXI. 1220 

Facultés financières. 
23 avril 1929 . 

Voir avis du: 

t. XXXI, 1198 

Avis du 15 novembre 1929 . 

t. XXXI, 1250 

Fusion de sociétés. - Avis du 24 juin 1930 

t . XXXII, 1362 
Grisou. - Voir Classement des mines. 

Héritiers mconnus. - Voir Procédure en 
déchéance 

t. XXXI, 1202 

; c Installation .d'électricité dans les m,ines, 
~huères et carrières. - Avis du 25 avril 1933 

\ .' ~ . 

t. XXXV, 520 
,.. · Installations électriques. - Avis du 24 juin 
' ' 1930 

( . ~. 

'- ( 
t. XXXII, 1372 

Intérêt <le la ·mine · conciliable avec l'intérêt 
du propriétaire en matière de voie de commu
nication. - Voir avis du 10 mai 1929 . 

t. XXXI, 1204 
Voir avis du 6 septembre 1929 . 

t . XXXI, 1226 
Intérêt général d'une cession. - "A vis du 

~ <Il' ~ février 1929 

t. XXXI, 1193 
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Intérêt public à 1' établissement d'une com
munication. -Appréciation. -Avis du 6 dé-

269 

cembre 1932 305 

t. XXXIV, 610 

Interprétation des termes d'une demande. 
-Avis du 24 juin 1930 . 124 

t. XXXII, IJ62 

Lignes électriques. - Voir Règlement . 49 
. t . XXXI, 1231 

Lignes électriques. Projet d'arrêté. 
Avis du 9 mai 1931 

t. XXXIII, 665 

Limite entre deux concessions. - Demande 
de rectifi~tion. - Plan à produire. - Nom
bre d'exemplaires. _ Limite sinueuse. -
Gisement bien connu. _ Rectification non 
dangereuse. - Autorisation. 

I. - Lorsque la demande a pour objet de 
faire rectifier la limite entre deux .concessions, 
il n'appartient p q.s à l'ingénieur des · Mines 
d' exiger que le pla:O:· de ces deux concessions 
soit produit en huit exemplaires. 

II. - Une limite sinueuse peut être rectifiée 
lorsque !'allure du gisement est suffisamment 
connue pour permettre d'affirmer que la 
rectification ne causera aucun danger pour les 
exploitations. - Avis du 20 mai 1930 

t . XXXll, 1354 

Locomotives à be~ine. - Emploi dans lesi 
piines. - Arrêté royal réglementaire. - Il 
convient de ·donner suite à un projet d'Arrêté 
royal dont le but est de rendre l'instruction 
des demandes d 'emploi de locomotives à ben
zine dans les travaux souterrains des mines 
plus simple et plus rapide, sans en réduire les 
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garanties, l'arrêté ne devant pas s'appliquer 
aux mines grisouteuses de la troisième caté
gorie et réservant d'autre part aux intéressés 
un recours contre les décisions de I'lngénieur 
des mines, ainsi que l'intervention ·des Inspec
teurs généraux des Mines dans l'instruction 
des recours. - Avis .du 24 juin 1930 . 

t . XXXII, 1371 

Mesures de police. - Voir Cahier des 
charges . 

Mod ification du cahier des charges. - A vis 
du 19 août 1930 . 

t. XXXII, 1387 

Modification d'cine voie de communication 
d emandée. - Voir V oie de communication. 

Nouveau sièg.e imposé comme condition 
d'une réunion de concessions. Illégal. -
Avis du 1 •r septembre 1931 

t. XXXlll 691 , 

Occupation. - Domaine privé de l'Etat. 
- Assimilation à un bien particulier. - Occu
pation en vertu d'un bail. - Occupation 
légale non empêchée.-· Faculté légale d'obli-

1' ' , . p d g·er occupant a acquenr. - as 'applica-
tion en vertu de convention. 

1. - L 'Etat est, pour son domaine privé, 
soumis au droit d ' occupa tion comme tout 
particuHer. 

Il. - L'exercice de ce droit n 'est pas em
pêché par Je fait que loccupation existe d "' 

d
' . e1a 

en v ertu un b ail pour lequel il a déjà été 
signifié renons. 
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III. - Pareille occupation ne confère · pas 
au propriétaire le droit d'exiger que r occu-
pant achète la parcelle. Avis du 19 août 

27 t 

1930 145 

t. XXXII, 1383 

Occupation. - Non nécessité de produire la 
demande en plusieurs exemplaires. - Obli
gation d'acquérir. - Absence de fin de non
recevoir à la demande. - Parcelle traversée 
par le rayon de cent mètres. - Demande 
d'occupation partiellement recevable. 

1. - Pour une demande en occupation de 
terrain, ni cette demande, ni les pièces à 
l'appui ne doivent être produites en plu
sieurs exemplaires, exception faite pour le plan 
de loccupation et celui ·du travail envisagé. 

Il. - Le demandeur en occupatiom n:e 
peut être contraint d'acquérir, pas même s'il 
est déjà certain qu~ loccupation devra durer 
plusieurs années. 

III. - Si le rayon de cent mètres à 'partir 
de la clôture murée du propriétaire d'une 
parcelle dont l'occupation est demandée, tra
verse cette parcelle, autorisation d'occuper ne 
peut être donnée que pour la partie restant 
hors de ce rayon . - Avis du 7 février 1933 . 309 

t. X XXV, 497 

Occupation. - Parcelle séparée par un 
sentier communal. - Inutilité. -' - Impossi
bilité d'oceuper le sentier. 

1. - Lorsqu'un exploitan,t; ·de mines a 
demandé l'autorisation d'occuper plusieurs 
parcelles dont une, séparée des autres par un 
sentier communal, ne peut, en r état actud 
d1es lieux , lui être d'aucune utilité il n' échet 
p as d 'en autoriser I' occuipation. ' 
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li. - li n'échet pas d'instruire sur une 
demande d 'occupation du dit sentier tant que 
l'exploitant n'en a pas demandé et obtenu 
ié déplacement: - Avis du 10 décembre 
1929 

t. XXXI, 1259 

Occupation. - Terrain de culture. - Dis. 
tance de 100 ~ètres des habitations ou clô
tures murées du même propriétaire. - Auto
risation d'occuper. - L'utilité que présentera 
pour une exploitation d'e mine r occupation 
d'un terrain de culture non clôturé (de murs), 
compris dans le, périmètre de la concession et 
d'istant de plus de cent mètres de toute habi
tation ou clôture murée appartenant au pro- . 
priétaire de ce terrain, suffit pour que l' occu
pation doive être autorisée. - Avis du 
1 5 décembre 1931 

t. xxxm. 723 

Opposition à une déclaration d'utilité pu-
bliqùe par des personnes non menacées d'ex • . . 
propriation. - Avis du 7 .février 1933 

t. xxxv. 501 
Opposition irrecevable faute de preuves. _ 

Avis du 15 novembre 1929 . 

t. XXXI, 1245 
Ouverture de communication. - Déclara. 

tion d'utilité publique. - Demande de procé
dure d'urgence. - Non obligation de con
sulter le Conseil des Mines. - Lorsqu'un ex
ploitant, ayant obtenu la d'éclaration d'utilité 
publique pour une communica tion à établir 
sollicite la déclaration d'urgence en vertu d~ 
la loi ·du 10 mai 1926, le Gouvernement n' est 
pas obligé de co~su!ter à no_uveau le Conseil 
d es Mines. - Avis des 15-23 novembre 1929 

t. XXXI; 1256 

77 

253 

313 

63 

74 

J URISPRU DENCE DU CONSEI L DE S MINES 

Ouverture de communication. - Demande 
en d~claration d'utilité publique. - Oppo
sition d'un industriel voisin. - Production de 
documents devant le Conseil. - Renvoi à 
l' Administration pour rapport. - Examen de 
ce que demande l'intérêt général. - Une 
communication dont l'établissement serait 
utile . à une industrie extractive, n'est pas né
cessairement d'utilité publique. - Lorsque 
des documents sont produits devant le Coru
seil par un industriel voisin qui conteste 
l'utilité publique, le Conseil peut renvoyer le 
dossier à l' Administration pour que l'Ingé
nieur des Mines fasse rapport sur ces docu
ments et notamment sur le point de savoir 
de· quel côté se trouve l'intérêt général. -
Avis du 6 décembre 1932 . 

t . XXXIV, 610 

Parcelle traversée par le rayon de cent 
mètres. - Avis du 7 février 1933 · 

t . XXXV, 497 

Partie de concession cédée.- Voir Cession. 

Pétrole. - Voir Projet de loi sur les con-
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304 

309 

cessions de pétrole. - Avis ·du 16 mai 1933 . 336 

t. XXXV, 524 

Plafond d'exploitation. - A vis du 1 5 no-
. vembre 1929 72· 

t . XXXI, 1254 

Plans accompagnant une demande de dé-
claration d'utilité publique._ A vis du 7 fé-
vrier 1933 · 31°3 

t. xxxv; 501 
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Plans inexacts. - Esponte entamée par un 
exploitant. - Nécessité de précaution à , lln
poser à l'exploitant de l'autre côté des 
espontes. - Lorsque par suite d'une inexacti
tude dans le tracé aux plans de -la limite entre 
deux concessions, l'un des exploitants a en
tamé l'esponte, il échet pour le Ministre d'ap
prouver !'arrêté de la Députation permanente 
qui, sur rapport de l'Ingénieur des Mines, a 
prescrit à r exploitant limitrophe des mesures 
d.e précaution à observer près de r endroit où 
atteinte a été portée à une esponte. - (Voir 
les avis du 13 octobre et du 30 décembre 
1927. ) - Avis <lu 6 mai 1930 . 

t. XXXII, 1352 

Police des mines. - Couches concédées 
dans le même territoire à dewc sociétés diffé
rentes. - Interdiction d'exploiter ~n ce terri
toire. - Compétence de la Députation per
manente. - Même compétence · pour main
lev~ d'interdiction après jugement du diffé
rend. - Lorsque, dans un même territoire 
des couches ont été successivement concédée~ 
à d:eu'X sociétés différentes, il échet d' approu
ver l'arrêté de la Députation permanente qui, 
après rapport lui fait par l'lngénieur des 
Mines, interdit à chacune des deux sociétés 
l'exploitation de ce territoire et de r esponte 
qui l'entoure, ce jusqu'à arrangement ou juge
ment entre elles. Après jugement comme 
après arrangement, mainlevbe d e l'interdic
tion devra être demandée à la Députation 
permanente. - Avis du 20 juin 1933 . 

t. XXXV, 532 

Police (mesures de) sur les lignes électri-
ques. - Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXX!, 1231 

114 

344 

49 
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Poursuite en déchéance. - Demande de 
délai. - Compétence du Conseil. - Appré
ciation des circonstances. - Invité à donner 
!'avis qui permettrait une poursuite en dé
chéance de concession le Conseil des Mines 
apprécie le~ ciroonsta~ces et peut accorder 
un nouveau délai, lors même que le Gouver
nement en aurait déjà accordé plusieurs. 
(Conforme avis du 6 mars et du 30 novem
bre 1922. Jurispr., t. XII, pp. 244 et 319.) -
AviS du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1235 

Précautions. - Esponte entamée. - A vis 
du6mai1930 

t. XXXII, 1352 

Procédure en déchéance. - Non décou
verte des héritjers. - Non lieu à poursuivre. 
- Il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure 
en déchéance de concession dè mine lorsque 
l' Administration n'est pas parvenue à décou
vrir tous les héritiers du remisier à forfait 
perpétuel. - Avis du 23 avril 1929 . 

t .. XXXI, 1202 

• Procédure en révocation de concession. 
Amendement. - Avis du 24 février et du 
1 6 mars 1 9 3 1 . 

t. XXX!ll, ô44 

' Projet de loi sur les concessions de pétrole 
et de gaz combustibles. - · Opportunité de le 
déposer. - lndigénat à exiger · des deman
deurs e.n concession. - Au sujet d 'un avant
projet de loi sur les concessions de pétrole et 
de gaz combustibles, projet sur lequel le Con
seil a émis uin avis en 1 9 2 7, le Ministre de
mande 1° s'il est opportun de déposer mainte-
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nent ce projet; 2° s'il y a lieu de modifier 
pour ces matières, la règle concernant J~ 
nationalité des demandeurs en concession. 

Le Conseil persiste dans son avis de 1927 
qui est affirmatif sur les deux questions. _ 
Avis du 16 mai 1933 

t . . XXXV, 524 

Puits abandonnés. - Prescription de rem
bl~yage. - Demande de dérogation. _ 
':ente du terrain et des dépendances superfi. 
crelles. - Puits non vendable. - Non rece
v~bilité de la demande de l'acheteur du ter
rain. - Engagement de solidarité à retenir. _ 
Concessionnaire non libérable· des obligations 
de,s art .. 58, 66 et 73 des lois minières. _ La 
Oeputat10n permanente qui a ordonne' I e rem-
blayage des puits d'un siège définitive · 

b d 
, ment 

a an onne peut accorder une déroaati· 
. . . "' on au 

concessionnaire qw la sollicite après . 
d 1 . , avoir 

ven u es terrams et dependances supe f' · Il 
. , ' r icie es 

du s1ege. - L acheteur du terrain et cl 
· Il · d 1 · es 1~s~a ati~ns . e a. surface ri' a pu acheter le 
pmts qm fait partie de la mine. Sa r A 

. d . equete 
n est one pas recevable, _mais il y a lie cl' 

. l' • u en retemr engagement de solidarité avec le 
. . C l con-

cess10nnaire. e ui-ci restera tenu sm pied d 
articles 5 8 , 66 et 73 des lois minières cl es coor on 
nées. - Avis du 23 septembre 1930 . -

t. xxxn 1390 
Puits comblés. - Voir Concessio d ' 

. . n evenue 
mexplo1table 

Puits de mine. Aba~don déf .tif 
M d l' uu • -esures e po ice. -· - Sécurité d es personnes 
et des choses ; conservation cl es eaux d 
morts-terrains et de celles de la surface. ~ 
Compétence de la Députation 

permanente.-
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Approbation ministérielle. - En cas d'aban
don définitif d'un puits de mine, il appartient 
à la Députation permanente de prescrire, 
sur rapport de 1' Administration des Mines, 
les dispositions de police pour la sécurité des 
personnes et des choses et pour la conserva
tion des eaux des morts-terrains ( 1 re espèce), 
des eaux de la surface ( 2° espèce). 

Un tel arrêté est soùmis à approbation mi
nistérielle après avis du Conseil des Mines. -

277 

Avis du 20 février 1930 et du 18 mars 1930. 105 
t . XXXII, 1343 

Puits de nune définitivement abandonné. 
- Mesures pour la sécurité des personnes et 
des choses. - Rapport par l'ingénieur des 
Mines. - Compétence de la Députation par
manente. - Mesures pour retenir les eaux en 
cas de rupture du cuvelage. -Même compé
tence. - Avis dUi Conseil des Mines. - Né
cessité d'approbation par le Ministre. 

1. - Lorsqu'un puits de mine a été défi
nitivement abandonné, il y a lieu d" appliquer 
un arrêté royal du 1 6 mai 1 9 2 9, en sorte que 
la Députation permanente doit, sur rapport 
de l'ingénieur des Mines, prescrire les me
sures convenables pour la sécurité des per
sonnes et des choses. 

If - - ~j r
1 e " r:' C"Ures sont prescrites en vue 

de retenir les eaux qui pourraient affluer en 
caS de rupture du cuvelage du puits, il faut 
appliquer )'ar ticle 3 de l arrêté royal d u 5 mai 
191 9, c'est-à-dire que l exploitant do·it avoir 
é té entendu par la Députation permanente et 
]' arrêté de celle-ci n 'est exécutoire, sauf le cas 
d'urgence, qu' ap rès avis du Conseil des Mines 
et approbation par le Ministre. - Avis du 

20 juin 1933 34 1 
t . XXXV, 529 
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Rapport erroné de l'ingénieur. - Consé
quences. - Avis du 23 février et du 15 mars 
1932 

t. XXXIV, 572 
266 

Rectification d'arrêté. - Voir avis du 
4 , nov. 1930 

155 
t. XXXII, 1393 

Rectification de limite. - Voir Limite. 

Règlement de Police des Mines. - Déi:oga
tion. - Autorité compétente. - Projet de 
modification. - A vis favorable. - A vis fa_ 
vorable à un projet d'arrêté royal qui, par 
modification à des arrêtés royaux donnant 
compétence auX. Députations permanentes 
pour accorder, moyennant conditions et limi
tation de durée, des dérogations aux règle
ments de police des mines, substitue à ces 
Députations permanentes l'es Ingénieurs en 
Chef-Directeurs d ' Arrondissements miniers_ 
maintient le recours au Ministre, moyenn~t 
par celui-ci de prendre ravis de l'lnspecteur 
général des Mines, - maintient les sanctions 
actuellement comminées, - stipule que la 
durée prévue (trois ans) pourra être abrégée, 
si les dérogations accordées font naître des 
dangers ou .des inconvénients graves. - Avis 
du 1 7 décembre 1929 

t. XXXI, 1280 

Règlement sur ,les lignes électriques .• . _ 
Sanctions. - Application et restriction du 
p rincipe de rétroa ctivité d es mesures de police. 
- Dérogations. - Pouvoir du Roi. - Délé
gation a UI Ministre. - A vis du Comité per. 
m anent d 'électricité. 

I. - Dans un règlemen t général relatif à 
l'installation e t r ex pl'oita tion de lignes électri-

98 

JURISPRU DENCE DU CONSEIL DES MINES . 

ques, il n'est pas nécessa ire d ' établir d'~utres 
sanctions que celles prévues par les lois du 
5 mai 1888, du 10 mars 1925 et par l'article 
1 30 des lois minières coordonnées. 

li. - Le pripcipe de non-rétroactivité 
n'empêche pas d'appliquer aux lignes exis
tantes les prescriptions de prudence reconnues 
nécessaires , mais ce principe interdit d'im
poser la transformation radicale d'installa
tions régulièrement établies; il importe du 
reste que les intéressés puissent recourir au 
Ministre. 

Ill. - Le Roi peu t déléguer au Ministre le 
pouvoir d'accorder des dérogations aux pre
scriptions générales de l' Arrêté royal sur la 
matière. 

Il convient de stipuler que le Ministre con
sulltera le Comité perm~nent de l'Electricité. 
- Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1231 

Remise à forfait. - Durée. - Aliénation·. 
- Avis d'u 18 janvier 1929 . 

t. XXXI, 1185 

Renonciation à ·concession. - Gîte devenu 
• dustriellement inex ploitab le. - Mesures de 
m ·ve·garde - · Intervention nouvelle de la 
sau · , • d 
D ' ultation permanente en prosecution e 

ep ·11 b " ·· e _ Lorsqu'un gîte hom er, ien qu m-
caUIS • 1 · d · Il · complètemenit épuisé, n' est p us m ustr1e e-

. t exploitable et que de notables dom-
men ' , . ·1 r 

de surfa:ce seraient à prevoir, i y a ieu 
mages . . , . . 

. . l renonciatwn a la concession. d'autonser a , . . 

M . ·1 faut prescrire les m esures necessaires 
ais i , · I 

Sauvegarder la sécurite publique et . es 
pour 
droits d·es tiers. 

279 

49 
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.La Députation permanente aura encore à 
se· prononcer en prosécution de cause sur 

l'exécution de ces mesures. - Avis du 
24 juin 1930 . 12 7 

t. XXXII, 1365 

Réunion de concessions. Conséquence : 
rupture des espontes séparativ.es. - Nécessité 
de l'autoriser. - Maintien de chaque cahier 
de charges. - En cas de réunion de deux 
concessions en une, la rupture des espontes 
séparatives de ces concessions est de droit: 
mais il importe de l'autoriser expressément, 
puisqu· on sti'pule que chacune des concessions 
restera soumise à son cahier de charges pro
pre, lequel stipulait cette esponte. - Avis du 
29 septembre 1931 . 

t. XXXIII, 695 

Renonciation à concession inexploitable. 
- Avis du 6 septembre 1932 

t . XXXIV, 596 

Réunion de concessions. - Avis du 1 •r sep
tembre 1931 

t. XXXIII, 691 

Réunion de concessions. -Avis du 24 juin 
1930 

t. XXXII, 1362 

Réunion de · concessions après une cession 
autorisée. - A vis du 2 9 juillet 1 9 3 O . 

t. XXXII, 1379 

Réunion de troi.S concessions. - Voir Avis 
du 18 octobre 1932 . 

t . XXXIV, 602 
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141 
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Réunion de concessions refusée faute de 
contiguïté. - Avis du 29 octobre 1929 5 7 

t . XXXI, 1239 

Réunion de concessions superposées. -
Avis du 20 juillet 1931 . 2 i 6 

t. XXXlll, 686 

Réunion. - Voir Demande de réunion. 

Rivière (limite de concession) dépl~cée. -

Avis du 23 février 1932 . ?61 
t . XXXIV, 567 

Rue à franchir pour établir communication. 
- Voir Communication. - Voir Déclaration 
d'utilité publique. 

Rupture d'espontes. - Voir Espon:tes. 

Rupture d'espontes. - Voir Réunion de 
concessions 

S&.-urit~ ~e la surface. - Conservation des 

225 

eaux. - Voir Puits de mine . 105 
t. XXX, 1343 

Sentier communal ,séparant une parcelle à 
occuper. - Avis du 1 0 décembre 1929 . 77 

t. XXXI, 1259 

Séquestre d'une-mine. - Suspension d'ad
. d"catlon. - Avis dlll 6 septembre 1929 . 
JU 

1 
t. XXXI, T224 

Société concessionnaire en formation. -

A vis du 1 6 mars 1 9 3 1 · 

Société en nom collectif cédant sa 
·on _ Avis d'u 20 juillet 1933 

ceSSI · 

t. XXXlll, 654 

con-

t. XXXV, 536 

42 

184 

348 
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Société minière en liquidation. - Délé
gués des obligataires déchargés par ceux-ci. 
- Cession de partie de la concession. -
Liquidateurs compétents. - Les liquidateurs 
d'une société anonyme concessionnaire die 
mine ont le droit de céder une partie de con
cession après que : 1 ° rassemblée générale 
des obligataires a constaté l'accomplissement 
par ses délégués de leur mission, l'actif sauf 
la concession étant réalisé; 2° l'assmblée gé
nérale des actionnaireS> avait donné pouvoir 
aux liquidateurs d'opérer la cession. - Avis 
du 14 mars 1933 . 

t. xxxv, 509 

Sommation en vue de déchéance. - Pro-
cédure. - Avis du 22 novembre 1932 

t . xxxrv, 606 

Substitution de demandeur en concession. 

321 

300 

- Voir Demande en concession 
16-

t . XXXI, 1198 

Talus à occuper. - Avis du 15 mars 1930 l l O 

t. XXXII, 1348 
Terrain de culture. - Voir Occupation 

Terril situé hors de la concession. - Com
munication à établir par bouveaux et burquin. 
- Exploitant propriétaire de la surface. _ 
A utorisation de traverser les espontes. _ 
Procédure en expropriation inutile. - Lors
qu'un exploitant dé charbonnage a son terril 
sur le territoire d'une. concession inactive, 
contiguë à la sienne, qu' il désire prolonger 
un bouveau à travers les _espontes jusque sous 
ce terril afin de rejoindre celui-ci par un 
burquill montant du bouveau au terril et qu' il 
a acheté le terrain de surface où il doib dé
boucher devant le terril, la seU!le autorisation 
dont il a besoin, le concessionnaire voisin 

253 
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étant d 'accord, est celle de traverser les 
espontes. - Avis du 30 décembre 1930 · . 159 

t. XXX!l, 1397 

Terril. - Avis du 26 février 1931 . 171 
t . XXXIII, 641 

Transport aérien. - Voir communication · 1 8 7 
t. XXXIII, 657 

Urgence d'établissement d'une communi-
cation. - Avis des 15 et 23 novembre 1929. 74 

t . XXXI; 1256 
j 

Utilité publique d'une comm\Dlication erro-
nément admise par l'ingénieur. - Avis du 
15 mars 1932 . 266 

t. XXXIV, 572 

Utilité publique d'un raccordement de 
carrière. - A vis du 1 4 mars 1 9 3 3 

t . XXXV, 514 

Utilité publique. - Voir Demande en dé
claration d'utilité publique. 

Venue d'eau. - Précautions. 

1 O décmbre 1929 · 

Avis du 

t. XXXI, 1265 

Avis du 20 juin 1933 · 
t. XXXV, 529 

V 
• de communication. - Déclaration 

oie di · • du tracé. 
d'utilité publique. - Mo ficati~n A 

N, essité de recommencer 1 enquete. -
- ec d' ·1· , 

t
" de déclaration utL ite pour 

En ma iere . . 1• A 

hl
. ent de commurucation, enquete 

l'éta issem , 
doit être recommencée s'il est appor;e un~ 

•f· t·on au plan du travail, meme si 
rnod1 ica l . • . , , par !'Adm inistration apres 
celle-ci, suggeree A mais t n' augmente pas 
la première enque e, 

326 

83 

341 
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réc:Juit le nombie de parcelles sujettes à em-
prise. - Avi~ du 30 juin 1931 . . 

t. XXXI/l, 071 

- Voie de communication. i>éèlaration 
d'utilité publique. - Opposition par la Com
mission des Sites. - Mesures imposées en . 
vue du respect. du paysage. - En matière 
de communica tion à établir dans l'intérêt 
d 'une exploitation de carrière, la loi co~si

dère cet intérêt particulier comme lié à l'inté
rê t général , d'où la possibilité de le déclarer 
d'utilité publique. 

Sur opposition de lai Commission des Mo
numents et des Sites, · diverses précautions, 
t~l1es que ensemencement de gazons perpé
tuels, plantation d'un rideau d'arbres, dépôt 
des d éblais à l'éca rt peuvent être prescrites. 

Avis . -du 14 'mar~ 1933 . 

t. xxxv. 514 

201 

326 

Voies de comrn1,ll1Îcation traversant terrain 
d 'un autre exploitant de carrière. -Voir-avis 
du 24 novembre 1931 

228 
t . XXX///, 698 

Voie de communication. - Voir Déclara
tion d "utilité publique. - Voir Communi
cation. 

V oie de communication · souterraine. - . 
Avis du 14 novembre 1931 

246 
t. xxxm, 716 

Voie ferrée autorisée sur voirie communale. 
- Avis du 21 juim 1929 

t . XXXI, 1217 

V oies publiques franchies par transport 
aérien. - V oir Communication. 

35 
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APPAREILS A VAPEUR 

STOOM1 l f/QEN 

ACCIDE~TS SURVE~US 
en 19:33 

-
ONGELU·KKEN 

in 19a3 voorgevallen 
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